Aide financiere pour jeune adulte étudiant

Par jpoloza, le 04/08/2009 & 09:15

Bonjour,rndepuis 3 ans, je verse a ma fille étudiante une aide financiére or elle a décidé
d'arréter ses études : ai-je le droit de réduire, d'interrompre ou de cesser l'aide que je lui
accordais ?
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